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La réforme de la loi de financement 
des communautés et régions

P. Bisciari 
l. van meensel (*)

Introduction

Le 10 octobre 2011, huit partis disposant d’une majorité 
spéciale au Parlement fédéral ont conclu un accord sur la 
sixième réforme de l’état belge (1). d’un point de vue écono-
mique et budgétaire, les deux aspects les plus importants de 
cette réforme sont les transferts de nouvelles compétences 
du niveau fédéral vers les communautés et régions, d’une 
part, et la révision de la loi spéciale du 16 janvier 1989 rela-
tive au financement des communautés et des régions, qui 
a été modifiée à plusieurs reprises depuis lors, d’autre part.

comme lors des précédentes phases de réforme de 
l’état – en 1970, 1980, 1988/89, 1993 et 2001 –, des 
compétences sont transférées du niveau fédéral vers les 
entités fédérées. dans la structure fédérale belge, les 
Régions wallonne, flamande et de Bruxelles-capitale, qui 
sont des entités délimitées territorialement, exercent déjà 
leurs compétences, entre autres, dans les domaines de 
l’aménagement du territoire, du logement, de l’environ-
nement, des travaux publics, de la tutelle sur les pouvoirs 
locaux et du financement général des pouvoirs locaux, 
de même que dans certains aspects de la politique en 
matière d’agriculture, d’énergie, de transport, d’emploi 
et d’économie. Les communautés française, flamande et 
germanophone sont principalement compétentes pour les 
matières liées aux personnes, comme l’enseignement, la 
culture et certains aspects de l’aide aux personnes et de la 
politique de la santé. dans la région bilingue de Bruxelles-
capitale, certaines compétences communautaires sont 
exercées par les communautés française et flamande, et 
d’autres par les commissions communautaires commune 
(cocom), française (cocof) et flamande. en Flandre, les 
institutions communautaire et régionale ont fusionné.

L’accord sur la révision de la loi de financement porte, le 
plus souvent, sur les principes et sur les mécanismes. Les 
montants de référence pour les transferts de compétences 
et pour leurs paramètres d’évolution n’ont pas encore été 
fixés définitivement. Les chiffres n’étant pas figés, une 
certaine prudence est de mise en ce qui concerne ceux qui 
sont avancés dans le présent article.

compte tenu du processus législatif d’adoption des textes 
mettant en œuvre la sixième réforme de l’état, la nouvelle 
loi de financement et les transferts de compétences ne 
devraient vraisemblablement entrer en vigueur qu’en 
2014. un certain nombre de mécanismes seraient toute-
fois déjà appliqués avant cette date. Tel devrait être le cas, 
dès 2012, du refinancement des institutions bruxelloises 
et du mécanisme de responsabilisation en matière de 
pensions.

L’article est structuré de la façon suivante. La première 
section met en exergue certains éléments-clés du cadre 
macroéconomique et démographique de référence, en 
accordant une importance particulière aux évolutions 
dans les trois régions du pays. La deuxième rappelle les 
principaux mécanismes de l’actuelle loi de financement et 
présente les résultats d’une projection des principales re-
cettes des communautés et régions à politique inchangée. 
La troisième passe en revue les transferts de compétences. 
La quatrième expose les changements qui seront apportés 
à la loi de financement. enfin, quelques considérations 
finales sont formulées.

(*) avec le concours de K. Van cauter.
(1) une majorité spéciale est requise pour adopter des lois de réformes 

institutionnelles. elle implique une majorité des deux tiers à la chambre des 
représentants et au Sénat, ainsi qu’une majorité simple au sein de chaque groupe 
linguistique (francophone et néerlandophone).
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1. Perspectives démographiques et 
macroéconomiques par région

Les négociations politiques sur la réforme de la loi de 
financement se sont déroulées avec l’assistance technique 
du Bureau fédéral du plan et de la Banque. Les simula-
tions des variantes institutionnelles ont été effectuées sur 
la base d’un cadre démographique et macroéconomique 
cohérent pour les trois régions et pour l’ensemble du pays 
jusqu’en 2030. elles se fondent sur les perspectives éco-
nomiques à moyen terme publiées par le Bureau fédéral 
du plan en mai 2011.

ce cadre démographique et macroéconomique déter-
mine l’évolution attendue des recettes transférées du 
pouvoir fédéral vers les communautés et régions selon 
la loi de financement actuelle. Il constitue également 
un important élément contextuel des négociations insti-
tutionnelles, qu’il s’agisse de réviser les mécanismes de 
la loi du 16  janvier 1989 ou d’organiser le financement 
de transferts de nouvelles compétences couvrant des 
domaines aussi divers que les allocations familiales, l’aide 
et les soins de santé aux personnes âgées ou les dispositifs 
en matière d’emploi.

1.1 démographie

Selon les perspectives démographiques, la population 
en Belgique devrait passer de 11,1 millions d’habitants 
en 2012 à 12,1 millions en 2025, soit une croissance 
moyenne sur la période considérée d’environ 0,8 % par 
an. L’augmentation de la population serait la plus vive 
dans la Région de Bruxelles-capitale. elle serait un peu 
plus sensible en Région flamande qu’en Région wallonne.

au cours de la période 2012-2025, la population âgée 
de 0 à 18 ans devrait croître à un rythme très soutenu 
dans la Région de Bruxelles-capitale ; celui-ci serait quasi 
deux fois plus rapide qu’en Région flamande et presque 
trois fois plus élevé qu’en Région wallonne. La dynamique 
de la population de cette première région passerait donc 
principalement par les naissances.

La population âgée de 20 à 64 ans, qui reflète la popu-
lation en âge de travailler, accuserait une hausse limitée 
dans l’ensemble du pays, de l’ordre de 0,2 % par an sur 
l’ensemble de la période. Ici aussi, les évolutions divergent 
d’une région à l’autre. La population en âge de travailler 
stagnerait en Région flamande. en Région wallonne, elle 
augmenterait à un rythme légèrement inférieur à cette 

Graphique 1 PersPectives démograPhiques
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faible moyenne nationale. La Région de Bruxelles-capitale 
ferait en revanche figure d’exception, avec une progres-
sion de la population en âge de travailler d’environ 1 % 
par an en moyenne. ceci conforte l’image d’une popula-
tion jeune et dynamique dans cette région.

compte tenu des hypothèses en termes d’espérance de vie, 
le nombre de personnes de plus de 80 ans devrait grimper 
de manière considérable en Belgique d’ici 2025. Le taux 
de croissance moyen de cette tranche d’âge est estimé à 
1,1 %, soit davantage que pour les deux autres catégories 
d’âge considérées ici. cette progression est répartie très 
inégalement entre les régions. elle est avant tout tirée 
par la Région flamande, où le nombre de personnes fort 
âgées augmenterait en moyenne de quelque 1,7 % par an 
d’ici 2025. dans les deux autres régions, la hausse serait 
inférieure à 0,5 %. L’évolution plus marquée en Région 
flamande résulte à la fois d’une natalité qui était plus sou-
tenue dans le passé et d’une espérance de vie plus élevée.

1.2 marché du travail

entre 2012 et 2020, le taux de chômage reculerait d’un 
peu plus de 2 points de pourcentage dans chacune des 
régions. en 2020, il retomberait en Région flamande à un 

plancher à 6,2 % suivant la définition large incluant les 
chômeurs âgés, et se maintiendrait par la suite à ce bas ni-
veau jugé incompressible. dans les deux autres régions, le 
taux de chômage poursuivrait son recul au-delà de 2020. 
Le taux de chômage devrait ainsi baisser bien davantage 
en Région wallonne et dans la Région de Bruxelles-
capitale qu’en Région flamande, tout en y demeurant à 
des niveaux nettement plus élevés, représentant en 2025, 
respectivement, 11,8 et 15,5 % de la population active.

Le taux d’emploi progresserait dans les trois régions au 
cours de la période considérée, mais sa hausse serait plus 
vive en Région flamande (+3,3 points de pourcentage) et 
en Région wallonne (+3 points) que dans la Région de 
Bruxelles-capitale (+2 points). ce faisant, le taux d’emploi 
resterait bien plus élevé en Région flamande que dans les 
deux autres régions.

Le maintien de la dynamique de l’emploi en Région fla-
mande requiert une modification significative dans les 
flux de navetteurs avec les autres régions. en 2012, la 
différence entre le nombre de personnes venant travailler 
dans la Région de Bruxelles-capitale tout en habitant 
en Région flamande ou wallonne et le nombre de per-
sonnes résidant dans la Région de Bruxelles-capitale et 
travaillant dans l’une des deux autres régions du pays 

Graphique 2 PrinciPales variaBles du marché du travail

0

5

10

15

20

25

0

5

10

15

20

25

2012

2025

50

55

60

65

70

75

50

55

60

65

70

75

–300

–200

–100

0

100

200

–300

–200

–100

100

200

0

Région de
Bruxelles-
Capitale

Région
flamande

Région
wallonne

Région de
Bruxelles-
Capitale

Région
flamande

Région
wallonne

Région de
Bruxelles-
Capitale

Région
flamande

Région
wallonne

TAUX DE CHÔMAGE (1)

(pourcentages de la population active)

TAUX D’EMPLOI
(pourcentages de la population âgée
de 15 à 64 ans)

SOLDE DES NAVETTES 
INTERRÉGIONALES
(milliers de personnes)

Source : BFP.
(1) Selon le concept administratif au sens large retenu par le Bureau fédéral du plan. celui-ci reprend l’ensemble des personnes inscrites comme demandeuses d’emploi auprès 

des organismes régionaux de placement, ainsi que les chômeurs âgés non demandeurs d’emploi.



❙ La RéFoRme de La LoI de FINaNcemeNT deS commuNauTéS eT RégIoNS ❙ BNB Revue économique68

serait de 271 000 personnes. Parmi elles, en termes nets, 
149 000 personnes seraient originaires de la Région 
flamande et 122 000 de la Région wallonne. dans le 
scénario macroéconomique de référence, ce flux net de 
navetteurs vers la Région de Bruxelles-capitale devrait 
revenir à 239 000 personnes à l’horizon 2025. cette dimi-
nution s’explique, notamment, par une hausse du nombre 
de navetteurs bruxellois trouvant du travail en Région 
flamande. au cours de la même période, de plus en plus 
de Wallons devraient aussi être embauchés en Région 
flamande. en conséquence, le nombre de navetteurs nets 
venant de la Région flamande reculerait à 102 000.

1.3 PIB en volume

dans le scénario macroéconomique de référence, le taux 
de croissance annuel moyen du PIB en volume s’éta-
blit à 1,9 % sur la période 2012-2025. Par rapport à la 
moyenne nationale, le taux de croissance au cours de 
cette période serait plus faible de 0,1 point de pourcen-
tage dans la Région de Bruxelles-capitale et en Région 
wallonne, tandis qu’il serait marginalement plus élevé 
en Région flamande. La croissance économique plus vive 
dans cette dernière région, plus visible en fin de période, 
découle, pour l’essentiel, d’une dynamique de l’emploi 
plus soutenue.

1.4 Impôt des personnes physiques

au cours de la période 2012-2025, à politique inchangée, 
et donc à législation fiscale inchangée, les recettes de 
l’impôt des personnes physiques (IPP) tendent à progres-
ser plus vite que le PIB, et ce pour deux raisons.

d’une part, le produit de l’IPP s’accroît à un rythme plus 
rapide que la base imposable, en raison de la progressi-
vité de l’impôt – les taux d’imposition s’alourdissent en 
passant d’une tranche barémique à l’autre – et du fait 
que certaines réductions d’impôt et la quotité exemptée 
d’impôt augmentent moins vite que la base imposable.

d’autre part, la base imposable s’élargit plus vite que le 
PIB car, contrairement à ce dernier, elle comprend les pen-
sions – il s’agit de transferts en comptabilité nationale –, 
et ces revenus s’inscrivent à la hausse à la suite du vieillis-
sement démographique.

ce n’est pas dans la région où la croissance économique 
serait la plus vigoureuse, à savoir la Région flamande, que 
les recettes de l’IPP évolueraient le plus vite. entre 2020 et 
2025, cette région est même celle où le produit de l’IPP 
augmenterait le moins, alors même que la croissance de 
l’activité y serait la plus élevée. cette situation s’explique 
par les modifications substantielles apportées au niveau 

Graphique 3 scénario macroéconomique de référence
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des flux de navetteurs. en effet, le PIB est calculé sur la 
base du lieu de production, et donc de travail, tandis que 
les recettes de l’IPP sont calculées en fonction du lieu de 
domicile. Le surcroît de navetteurs wallons et bruxellois 
vers la Région flamande contribuerait, dans un même 
mouvement, à une dynamique de croissance et d’emploi 
plus soutenue en Région flamande et à une progression 
plus rapide du produit de l’IPP en Région wallonne et dans 
la Région de Bruxelles-capitale.

2. analyse de l’actuelle loi de 
financement

2.1 Principaux mécanismes de la loi de financement

Le mode de financement actuel des communautés et ré-
gions est en vigueur depuis 2002. en effet, la loi spéciale 
du 13 juillet 2001 portant refinancement des communau-
tés et extension des compétences fiscales des régions, qui 
avait mis en œuvre l’accord du Lambermont, a profondé-
ment modifié le calcul des enveloppes budgétaires dont 
disposent les entités fédérées.

Les recettes des communautés et des régions se com-
posent, principalement, d’une partie des recettes de l’IPP 
et de la TVa, qui leur sont cédées par le pouvoir fédéral 
selon des paramètres définis dans la loi de financement. 

Par ailleurs, les régions peuvent compter sur des recettes 
fiscales propres. enfin, les entités fédérées bénéficient 
d’autres dotations provenant du pouvoir fédéral, ainsi que 
du produit de la vente de biens et de services et d’autres 
recettes diverses.

moyens attriBués au titre de l’imPôt des 

Personnes Physiques

Les moyens issus de l’IPP attribués aux communautés et 
aux régions sont liés à l’inflation, telle que mesurée par 
l’indice des prix à la consommation national, et à l’évo-
lution du PIB à prix constants. Le montant ainsi obtenu 
est réparti entre les entités sur la base du produit de l’IPP 
collecté sur chaque territoire. S’agissant de la détermina-
tion de la clé de répartition entre les communautés, l’IPP 
perçu dans la Région de Bruxelles-capitale est attribué à 
concurrence de 80 % à la communauté française et de 
20 % à la communauté flamande.

Les montants versés aux régions au titre de l’IPP sont dimi-
nués d’un terme dit négatif, à titre de compensation des 
impôts régionaux supplémentaires octroyés depuis 2002 
en vertu de l’accord du Lambermont. L’évolution de ce 
terme négatif dépend de l’inflation et, à hauteur de 91 %, 
de la croissance du PIB, à l’exception de la partie relative 
à la redevance radio-télévision qui a été transférée des 
communautés aux régions. cette partie du terme négatif 
ainsi que la dotation compensatoire que les communautés 
reçoivent sont adaptées à l’inflation.

Par ailleurs, une intervention de solidarité nationale est 
accordée aux régions dont le produit de l’IPP par habitant 
est inférieur au produit de l’IPP par habitant dans l’en-
semble du pays. cette intervention de solidarité constitue 
une partie de l’IPP transféré par le pouvoir fédéral. 

au titre des moyens issus de l’IPP, il convient, enfin, de 
mentionner deux transferts plus modestes effectués 
depuis la mise en œuvre de l’accord du Lambermont, 
le premier en faveur des commissions communautaires 
française et flamande, et le second au bénéfice des com-
munes de la Région de Bruxelles-capitale par l’intermé-
diaire de cette Région.

moyens attriBués au titre de la tva

aux débuts de la loi spéciale de financement du 
16  janvier 1989, les recettes issues de la TVa attribuées 
aux communautés correspondaient aux crédits budgé-
taires destinés à l’enseignement. Il n’y a, depuis lors, 
plus de lien explicite entre ces deux éléments, dans la 
mesure où les communautés peuvent décider en toute 
autonomie de l’ensemble de leurs recettes. Initialement, 

Graphique 4 Produit de l’iPP et Base imPosaBle de l’iPP 
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conformément à la loi de financement, ces moyens étaient 
adaptés uniquement à l’indice des prix à la consommation 
national et à 80 % de la variation du nombre de personnes 
de moins de 18 ans vivant dans la communauté où le 
nombre de jeunes avait le plus augmenté ou le moins bais-
sé par rapport à 1988. À cet égard, le nombre de jeunes 
de moins de 18 ans dans la Région de Bruxelles-capitale 
est imputé à concurrence de 80 % à la communauté fran-
çaise et de 20 % à la communauté flamande. L’accord du 
Lambermont a accru les recettes attribuées de la TVa de 
façon considérable par le biais de l’octroi de hausses forfai-
taires de 198 millions d’euros en 2002, de 149 millions en 
2003 et en 2004, de 372 millions en 2005, de 124 millions 
en 2006 et de 25 millions pour la période comprise entre 
2007 et 2011. Par ailleurs, à partir de 2007, le montant 
total de la dotation TVa a été lié à la croissance réelle du 
PIB à prix constants à concurrence de 91 %.

en ce qui concerne le partage des recettes de la TVa, la 
loi de financement envisageait, au début, le passage pro-
gressif de la répartition des crédits réservés à l’enseigne-
ment en vigueur en 1988 à une affectation fondée sur le 
nombre d’élèves en 1987. Lors de l’accord de la Saint-éloi 
du 1er décembre 1999, il a été décidé d’effectuer la répar-
tition, à partir de l’année 2000, sur la base d’un comptage 
annuel des élèves. L’accord du Lambermont a toutefois 
mis fin à l’utilisation du nombre d’élèves comme unique 
clé de répartition de la dotation TVa et accorde une 
importance grandissante au produit de l’IPP dans chaque 
communauté. concrètement, le partage des moyens sup-
plémentaires prévus dans l’accord du Lambermont – et 
donc pas de l’enveloppe initialement prévue dans la loi de 
financement de 1989 – s’est fondé, en 2002, pour 65 % 
sur le nombre d’élèves et pour 35 % sur les recettes de 
l’IPP. ce dernier pourcentage a graduellement augmenté, 
pour atteindre 100 % en 2012.

recettes fiscales ProPres

Les moyens dont disposent les régions proviennent éga-
lement de l’autonomie fiscale dont elles jouissent. Les 
recettes fiscales propres des régions consistent surtout 
en impôts régionaux et en taxes régionales. Les impôts 
régionaux sont des impôts qui étaient auparavant exclu-
sivement fédéraux et qui ont ensuite été régionalisés, en 
tout ou en partie, par le biais de la loi de financement 
et des révisions successives de celle-ci. concrètement, il 
s’agit des droits de succession, des droits de donation, de 
certains droits d’enregistrement, de la taxe de circulation, 
de la taxe de mise en circulation, de l’eurovignette, du 
précompte immobilier, de la redevance radiotélévision et 
de trois taxes de moindre ampleur, à savoir la taxe sur les 
appareils automatiques de divertissement, la taxe sur les 
jeux et paris et la taxe d’ouverture des débits de boissons. 

Les taxes régionales sont des impôts ou redevances perçus 
par les régions sur des matières relevant de leurs compé-
tences, notamment l’eau et les déchets.

L’accord du Lambermont a aussi élargi l’autonomie fis-
cale des régions en matière d’IPP. ces dernières peuvent, 
depuis 2004, lever des centimes additionnels ou accorder 
des réductions d’impôt jusqu’à 6,75 % du produit de l’IPP 
localisé dans la région. en pratique, aucune région n’a 
prélevé de ressources supplémentaires par ce biais. en 
revanche, la Région flamande a, dans un passé récent, fait 
usage de la possibilité de réduire les impôts, notamment 
par le biais du « jobkorting ».

Les communautés n’ont quasi pas de recettes fiscales 
propres car elles n’ont pas de territoire exclusif et, partant, 
pas de pouvoir fiscal.

autres dotations en Provenance de l’état fédéral

en dehors des recettes attribuées de la TVa et de l’IPP, le 
pouvoir fédéral finance aussi les communautés et régions 
sur la base de diverses dotations ayant des normes d’évolu-
tion et des clés de répartition particulières. La communauté 
germanophone est financée, avant tout, par une dotation 
fédérale. Les deux autres communautés du pays bénéfi-
cient, quant à elles, de deux autres dotations fédérales, 
l’une pour le financement des étudiants étrangers et l’autre 
pour la coopération interuniversitaire. Les trois régions 
perçoivent des droits de tirage pour le financement des 
programmes de remise au travail des chômeurs. La Région 
de Bruxelles-capitale se voit octroyer deux dotations 
supplémentaires, l’une au titre de la mainmorte, l’autre, 
dénommée Beliris, pour la réalisation d’investissements 
publics. La commission communautaire commune reçoit 
également une dotation du pouvoir fédéral.

2.2 évolution attendue des recettes des 
communautés et régions

dans un premier temps, l’on présente un aperçu général 
de l’évolution attendue des recettes des communautés et 
régions à cadre institutionnel inchangé. ensuite, deux mé-
canismes de financement font l’objet d’un commentaire 
plus approfondi, dans la mesure où l’accord sur la réforme 
de l’état prévoit d’en adapter les modalités. Il s’agit, d’une 
part, des recettes attribuées de la TVa et, d’autre part, de 
l’intervention de solidarité nationale.

2.2.1 Vue d’ensemble

dans le cadre de la loi de financement actuelle, 
compte tenu du cadre démographique et du scénario 
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macroéconomique de référence, les principales recettes 
des entités fédérées – les trois communautés, les trois 
régions et les trois commissions communautaires – s’ac-
croîtraient d’environ 0,2 point de pourcentage du PIB 
entre 2012 et 2025.

Les moyens de la communauté flamande gonfleraient 
régulièrement en pourcentage du PIB. cette hausse 
découlerait de la partie communauté et, principalement, 
du fait que les moyens issus de la TVa évoluent non 
seulement avec l’inflation et la croissance économique 
réelle, mais aussi avec la démographie. or, la population 
des moins de 18 ans est censée croître à l’horizon 2025. 
en outre, les ressources supplémentaires accordées au 
titre de l’accord du Lambermont, répartis sur la base de 
la clé de l’IPP, plus favorable à la communauté flamande 
que la clé des élèves, occuperont une part croissante des 
moyens issus de la TVa (cf. point 2.2.2.). Le facteur démo-
graphique influence aussi positivement les moyens TVa de 
la communauté française, mais celle-ci subit l’incidence 
grandissante de la clé de l’IPP, qui lui est moins profitable 
que la clé des élèves. en conséquence, les ressources de la 
communauté française augmenteraient bien plus lente-
ment que celles de la communauté flamande.

en pourcentage du PIB, les moyens de la Région wallonne 
devraient s’éroder de manière continue, tandis que ceux 
des Régions flamande et de Bruxelles-capitale stagne-
raient. Plusieurs facteurs expliquent ces divergences. 
Tout d’abord, les recettes fiscales propres et les dotations 
fédérales autres que les recettes attribuées de l’IPP évo-
lueraient, dans les trois régions, moins vite que le PIB, en 

raison, selon le cas, des paramètres de la loi de finance-
ment ou des hypothèses sous-jacentes. en sens inverse, il 
y a l’effet du terme négatif. dans la mesure où le montant 
initial de l’IPP cédé est lié à la croissance réelle du PIB et 
à l’inflation et où le terme négatif, qui vient en déduction 
de ce montant initial, croît plus lentement que le PIB, le 
montant accordé en définitive aux régions augmente plus 
rapidement que le PIB. enfin, deux autres aspects liés 
aux recettes attribuées de l’IPP vont dans le sens d’une 
érosion des recettes cédées à la Région wallonne qui est 
plus marquée que celles cédées à la Région de Bruxelles-
capitale. d’une part, le montant de base de l’intervention 
de solidarité n’étant qu’indexé, le poids de celle-ci dans 
le PIB diminue au fil des années dans ces deux régions, 
mais la baisse attendue devrait être freinée en Région de 
Bruxelles-capitale par la vive dynamique de la population. 
d’autre part, la clé de l’IPP devrait évoluer au détriment 
de la Région wallonne et au bénéfice, principalement, de 
la Région de Bruxelles-capitale.

Les moyens octroyés aux commissions communau-
taires considérées dans leur ensemble ainsi qu’à la 
communauté germanophone, qui sont d’une ampleur 
relativement limitée, évolueraient en phase avec le PIB à 
l’horizon 2025.

2.2.2 Recettes attribuées de la TVa

Jusqu’en 2001, les recettes de la TVa attribuées aux com-
munautés, réparties suivant la clé des élèves, étaient uni-
quement adaptées en fonction de l’inflation et du nombre 
de jeunes de moins de 18 ans. en conséquence, le rapport 

Tableau 1 PrinciPales recettes des communautés et régions (1)

(scénario de référence, pourcentages du PIB)

 

2012

 

2015

 

2020

 

2025

 

Variation  
2012‑2025

 

Communauté flamande  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,55 6,62 6,73 6,78 0,23

Communauté  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,49 3,55 3,65 3,72 0,23

Région  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,06 3,08 3,08 3,06 0,00

Communauté française  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,33 2,34 2,34 2,35 0,02

Région wallonne  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,68 1,67 1,65 1,63 –0,05

Région de Bruxelles‑Capitale  . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,66 0,66 0,66 0,65 –0,01

Communauté germanophone  . . . . . . . . . . . . . . . . 0,04 0,04 0,04 0,04 0,00

Commissions communautaires  . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 0,02 0,02 0,02 0,00

 total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  11,27  11,36  11,44  11,46  0,19

Sources : BFP, budgets des voies et moyens, ICN, BNB.
(1) Il s’agit des moyens IPP et TVA transférés (à l’exclusion des soldes de décompte), des recettes fiscales propres (impôts régionaux et certaines taxes régionales) et de plusieurs  

autres dotations fédérales.
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entre cette dotation TVa et le PIB était censé diminuer de 
manière continue : entre 1990 et 2000, il avait reculé de 
4,5 à 3,7 % du PIB.

À partir de 2002, à la suite de l’accord du Lambermont, 
des moyens supplémentaires issus de la TVa ont été 
octroyés aux communautés, avec notamment, une liaison, 
dès 2007, de l’ensemble de la dotation TVa – ancienne 
dotation TVa de base et moyens supplémentaires – à 
l’évolution du PIB en volume, à concurrence de 91 %. Le 
principal facteur susceptible d’affecter le rapport entre 
cette dotation et le PIB est dès lors la démographie. À 
l’époque, compte tenu de l’anticipation d’une légère 
dénatalité, une quasi-stagnation des moyens transférés 
aux communautés et régions en pourcentage du PIB était 
attendue à la suite de ce refinancement. Sur la base des 
perspectives démographiques les plus récentes, impli-
quant une natalité soutenue jusqu’en 2025, la dotation 
TVa pourrait évoluer à un rythme un peu plus rapide que 
le PIB, passant, entre 2012 et 2025, de quelque 3,8 à 
environ 4,2 % du PIB.

L’accord du Lambermont a accordé une importance gran-
dissante au produit de l’IPP dans chaque communauté 
comme clé de répartition. en effet, l’ancienne dotation 
TVa de base n’est adaptée qu’en fonction de l’inflation 
et de la population de moins de 18 ans et, partant, voit 
son poids s’éroder en pourcentage du PIB, tandis que 

les moyens supplémentaires issus de la TVa, qui sont 
répartis selon la clé de l’IPP, évoluent nettement plus vite 
que le PIB, d’où l’appellation « turbo Lambermont ». ces 
divergences ne sont pas dénuées de conséquences sur 
le partage des moyens entre les communautés, dans la 
mesure où la clé de l’IPP est beaucoup plus favorable à 
la communauté flamande que la clé des élèves. ainsi, 
en 2012, selon la projection de référence, la clé de l’IPP 
octroierait 65,2 % à la communauté flamande et 34,8 % 
à la communauté française, et la clé des élèves 56,6 % à 
la communauté flamande et 43,4 % à la communauté 
française.

2.2.3 Intervention de solidarité nationale

L’intervention de solidarité est un transfert du pouvoir 
fédéral vers les régions dont la différence de niveau entre 
le produit de l’IPP par habitant et cette même variable 
pour l’ensemble du pays est négative. Le montant de base 
de cette intervention s’élevait, en 1988, à 11,60 euros par 
habitant et par point de pourcentage de différence entre 
la région et la moyenne nationale en ce qui concerne 
le produit de l’IPP par habitant. ce montant est indexé 
chaque année.

La Région flamande n’a jamais bénéficié d’interventions 
de solidarité puisque le produit de l’IPP par habitant y a 
toujours été supérieur à la moyenne nationale.

Graphique 5 moyens issus de la tva attriBués aux communautés
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À l’inverse, la Région wallonne a reçu une intervention 
de solidarité chaque année. L’écart négatif au niveau du 
produit de l’IPP par habitant par rapport à la moyenne 
nationale, qui s’élevait déjà à près de 10 % en 1990, s’est 
encore élargi et a fluctué entre 10 et 15 % sur l’ensemble 
de la période. en 2012, il serait d’environ 12 %.

dans la Région de Bruxelles-capitale, l’IPP par habitant a 
fortement reculé en termes relatifs. alors que le niveau 
des recettes de l’IPP par habitant y était encore supérieur 
de 12 % à la moyenne du pays en 1990, cet écart positif 
s’est contracté de manière continue, se muant en un écart 
négatif. celui-ci s’est ensuite creusé jusqu’à dépasser 
15 % en 2012. dès lors, la Région de Bruxelles-capitale 
peut prétendre à une intervention de solidarité depuis 
1997, et le montant de celle-ci a crû rapidement en rai-
son, aussi, de la croissance de la population particulière-
ment vive dans cette région.

La hausse du rapport entre l’intervention de solidarité 
et le PIB découle par conséquent surtout de l’ajout de 
la Région de Bruxelles-capitale en tant que bénéficiaire 
et de l’augmentation rapide du montant versé à cette 
région.

À l’avenir, selon le scénario de référence, les écarts néga-
tifs d’IPP par habitant par rapport à la moyenne nationale 
pourraient croître encore quelque peu tant en Région 
wallonne que dans la Région de Bruxelles-capitale. Les 
interventions de solidarité versées à chacune de ces deux 
régions devraient toutefois diminuer en pourcentage du 
PIB car ces interventions ne sont pas liées à l’activité éco-
nomique en volume.

Le mécanisme de l’intervention de solidarité a été critiqué, 
entre autres dans le monde académique (1). un effet quali-
fié de pervers en est le fait qu’une amélioration de la situa-
tion économique relative dans une région qui bénéficie de 
cette intervention risque d’entraîner une diminution de ses 
recettes. en effet, la perte de recettes au titre de l’inter-
vention de solidarité serait, pour elle, plus importante 
que les effets positifs d’une meilleure clé de partage des 
moyens issus de l’IPP. ce raisonnement n’est toutefois vrai 
qu’en ne considérant que ces deux éléments des finances 
régionales, à l’exclusion d’autres recettes régionales, des 
finances communautaires, dont une partie des dotations 
est aussi répartie en fonction du produit de l’IPP, et des 
finances communales, largement tributaires des addition-
nels à l’IPP. en outre, même en limitant la comparaison 
aux seules finances régionales, l’effet pervers finirait par se 
dissiper au fil du temps, jusqu’à disparaître, car le montant 
initial des recettes de l’IPP attribuées aux régions évolue 
en phase avec le PIB, tandis que l’intervention de solidarité 
n’est qu’indexée et liée à la population.

2.3 motifs de la révision de la loi de financement

La révision de la loi de financement a figuré à l’ordre du 
jour de la réforme de l’état pour, principalement, deux 
raisons. d’une part, il convenait de préciser les méca-
nismes de financement des nouvelles compétences dévo-
lues aux communautés et régions. d’autre part, diverses 

(1) cf. notamment cattoir et Verdonck (2002), algoed et Heremans (2008), chaidron 
et al. (2009), Leibfritz (2009), Verdonck et al. (2009) et Heremans et al. (2010).

Graphique 6 intervention de solidarité
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lors de l’excercice d’imposition de l’année précédente et donc au produit de 
l’impôt dû sur le revenu perçu en t–2.
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demandes, émanant de différents partis politiques de part 
et d’autre de la frontière linguistique, visaient à modifier 
certaines facettes de la loi de financement.

L’accord trouvé sur la loi de financement a respecté 
une balise qui avait été fixée dès l’été 2010 sous la 
forme d’un certain nombre de principes. L’objectif était 
d’accroître l’autonomie financière des entités fédérées, 
notamment en augmentant leurs recettes propres de 
manière significative. La plus grande autonomie fiscale 
souhaitée en matière d’IPP devait toutefois répondre à 
trois exigences, à savoir éviter une concurrence déloyale, 
maintenir la progressivité de cet impôt et maintenir 
les prérogatives fiscales du pouvoir fédéral en ce qui 
concerne la politique de redistribution interpersonnelle. 
Le renforcement de l’autonomie financière des entités 
fédérées devait aussi passer par l’élargissement de leur 
responsabilisation, liée à leurs compétences et à la poli-
tique qu’elles mènent.

d’autres principes visaient la recherche d’un accord équili-
bré. Il s’agissait ainsi, simultanément, de ne pas appauvrir 
structurellement une ou plusieurs entités fédérées, de 
garantir la viabilité à long terme de l’état fédéral et d’assu-
rer la stabilisation financière des entités. dans un contexte 
budgétaire global dégradé, un autre principe postulait de 
prendre en compte les efforts à accomplir par l’ensemble 
des entités en vue d’assainir les finances publiques.

Par ailleurs, certaines particularités de la loi de finance-
ment devaient être revues. La Région de Bruxelles-capitale 
devait être refinancée en tenant compte des externalités, 
tels les flux de navettes interrégionales, ainsi que de la 
réalité sociologique et du rôle particulier de cette Région 
en tant que capitale du pays et de l’ue. un mécanisme 
de solidarité devait être maintenu entre les entités, mais 
il devait être exonéré d’effets pervers. enfin, dans la révi-
sion de la loi de financement, il était convenu de prendre 
en considération des critères de population et d’élèves. 
de manière implicite, il est par exemple fait référence au 
recours à des critères démographiques pour répartir les 
moyens affectés aux nouvelles compétences dévolues aux 
communautés et aux commissions communautaires. en 
outre, une importance accrue a été accordée au critère 
des élèves pour répartir les recettes attribuées de la TVa 
destinées à l’origine à financer la principale compétence 
des communautés, à savoir l’enseignement.

3. Transferts de compétences

La réforme de l’état implique un transfert supplémentaire 
de compétences assorties de moyens budgétaires de l’en-
tité I, qui regroupe le pouvoir fédéral et la sécurité sociale, 

vers les communautés et régions. L’ordre de grandeur de 
ce transfert de nouvelles compétences peut être estimé, 
pour 2011, à quelque 16,2 milliards d’euros, soit 4,4 % du 
PIB. Les transferts ont davantage été destinés aux commu-
nautés – en ce compris les commissions communautaires 
pour ce qui a trait à Bruxelles – qu’aux régions.

La plus grande partie des moyens transférés aux commu-
nautés et aux commissions communautaires concernent 
les allocations familiales. un montant substantiel est 
également prévu pour les soins de santé et l’aide aux 
personnes, en ce compris les soins de santé dispensés aux 
personnes âgées, essentiellement les structures d’accueil 
comme les maisons de repos, les maisons de repos et de 
soins et les hôpitaux gériatriques isolés, et l’allocation 
d’aide aux personnes âgées. Les autres dépenses de soins 
de santé et d’aide aux personnes comprennent l’infras-
tructure hospitalière, la santé mentale, la prévention et 
l’organisation des soins de santé de première ligne. La plu-
part de ces compétences sont des dépenses aujourd’hui 

Tableau 2 TransferTs de compéTences  
aux communauTés eT régions

 

Montants (1)  
(milliards  
d’euros)

 

Pourcentages  
du PIB

 

Aux communautés et commissions  
communautaires  . . . . . . . . . . . . . . . . . 10,2 2,8

Allocations familiales  . . . . . . . . . . . 5,9 1,6

Soins de santé et aide  
aux personnes  . . . . . . . . . . . . . . . . 4,2 1,1

dont :

Structures d’accueil  
pour personnes âgées  . . . . . . 2,5 0,7

Allocations d’aide  
aux personnes âgées  . . . . . . . 0,5 0,1

Autres compétences  . . . . . . . . . . . 0,1 0,0

Aux régions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,0 1,6

Marché du travail  . . . . . . . . . . . . . . 3,8 1,0

dont :

Réductions de recettes  . . . . . 1,3 0,3

Dépenses fiscales  . . . . . . . . . . . . . . 1,9 0,5

Autres compétences  . . . . . . . . . . . 0,2 0,1

 Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  16,2  4,4

Sources : accord sur la réforme de l’État, ICN, BNB.
(1) Il s’agit des montants mentionnés dans l’accord sur la réforme de l’État, 

à l’exclusion des droits de tirage pour le financement des programmes de remise 
au travail des chômeurs puisque ces droits faisaient déjà l’objet d’une dotation 
fédérale aux régions, tandis que les dépenses du Fonds de Participation ne sont 
pas reprises car, dans les comptes nationaux, ce Fonds ne relève pas du secteur 
des administrations publiques. La plupart des estimations ont trait à l’année 
2011, mais selon la matière concernée, ces montants peuvent se rapporter 
à d’autres années. En tout cas, ils précèdent la mise en œuvre d’économies 
substantielles dans le cadre du budget fédéral 2012, notamment en matière de 
déductibilité fiscale pour les investissements économiseurs d’énergie.
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assumées par la sécurité sociale. des dépenses liées à 
d’autres compétences, notamment en matière de justice, 
sont également communautarisées.

en ce qui concerne les régions, budgétairement parlant, 
la principale matière transférée porte sur le marché du 
travail. ces transferts émanent à la fois du pouvoir fédéral 
et de la sécurité sociale. une part non négligeable de ces 
compétences se situe du côté des recettes et non des 
dépenses. Il s’agit avant tout de réductions de certaines 
cotisations à la sécurité sociale. une autre compétence 
importante passée aux régions est constituée par les dé-
penses fiscales, lesquelles sont des réductions de recettes. 
Les principales dépenses fiscales visées concernent le 
logement – déduction pour habitation unique, réduction 
majorée pour l’épargne-logement et déduction complé-
mentaire d’intérêts hypothécaires –, les investissements 
économiseurs d’énergie et l’utilisation de titres-services. 
enfin, divers autres transferts portent sur des montants 
limités.

L’ensemble des transferts de compétences budgétaires mo-
difient significativement le poids relatif des sous-secteurs 

des administrations publiques. Sur la base des chiffres de 
2011, si la réforme avait été mise en œuvre, les dépenses 
primaires des communautés et régions passeraient de 
12,5 à 16 % du PIB. ces 3,5 points de pourcentage sup-
plémentaires seraient quasi exclusivement prélevés sur les 
dépenses de la sécurité sociale, qui reculeraient de 21,4 à 
18,1 % du PIB. Les dépenses primaires du pouvoir fédéral 
ne se replieraient que marginalement, de 9,1 à 8,9 % 
du PIB. c’est la première fois que des transferts de com-
pétences émanent de la sécurité sociale dans une aussi 
importante mesure.

4. Révision de la loi de financement

Pour ses aspects financiers, l’accord sur la réforme de 
l’état porte sur les mécanismes de la loi de financement, 
les modalités de l’autonomie fiscale des régions et le 
refinancement des institutions bruxelloises. certaines 
variables de la loi de financement, comme les montants 
de référence pour les transferts de compétences et leurs 
paramètres d’évolution, doivent encore être ajustées 
définitivement, après la discussion sur l’assainissement 

Graphique 7 déPenses Primaires finales des sous-secteurs des administrations PuBliques (1)

(pourcentages du PIB, estimation sur la base de chiffres de 2011)
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(1) Non compris les transferts entre sous-secteurs des administrations publiques pour ne considérer que les dépenses finales.
(2) compte non tenu des compétences transférées du côté des recettes (dépenses fiscales et réductions de cotisations à la sécurité sociale).
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des finances publiques qui devra ramener la Belgique 
à l’équilibre budgétaire d’ici 2015. La situation de la 
communauté germanophone devra faire l’objet d’une 
révision spécifique.

Les sous-sections suivantes passeront en revue les nou-
veaux mécanismes de financement respectifs des régions 
et des communautés. deux éléments spécifiques seront 
ensuite analysés, à savoir le refinancement des institu-
tions bruxelloises et la contribution de responsabilisation 
en matière de pensions des agents statutaires des entités 
fédérées.

4.1 Révision du financement des régions

4.1.1 Vue d’ensemble

Pour ce qui est des régions, l’un des principaux change-
ments apportés par l’accord sur la loi de financement 
concerne l’autonomie fiscale accrue dont elles bénéfi-
cient. elles peuvent ainsi lever des centimes additionnels 
dits élargis sur les recettes fédérales de l’IPP. ces centimes 
seront, à l’avenir, la principale recette des régions. Ils rem-
placeront la dotation IPP de base et la plus grande partie 
du terme négatif, de même qu’ils financeront en partie les 
dépenses fiscales transférées.

L’essentiel des dépenses fiscales transférées et des nou-
velles compétences en matière d’emploi font l’objet de 
moyens supplémentaires répartis entre les régions sur la 
base d’une clé fiscale.

une intervention de solidarité nationale est maintenue, 
mais les modalités en sont modifiées afin d’en gommer 
les effets pervers.

au-delà de ces recettes, un nombre très limité d’autres 
dotations sont inchangées (1). Les impôts régionaux et 
taxes régionales ne sont pas modifiés non plus.

compte tenu de l’ensemble des changements apportés 
au mode de financement des régions, certaines entités 
recevraient moins de moyens dans le cadre du nouveau 
système que dans l’ancien. un mécanisme de transition 
est prévu afin d’assurer qu’aucune entité ne gagne ni ne 
perde au moment du basculement de l’ancienne loi vers 
la nouvelle. Le montant du mécanisme de transition est 
maintenu constant en termes nominaux pendant dix ans. 
Il diminue ensuite de manière linéaire au cours des dix 
années suivantes, jusqu’à disparaître.

certains éléments font exception, en ce sens qu’ils ne 
sont pas compensés dans le mécanisme de transition et 

qu’ils exercent donc un effet budgétaire immédiat sur les 
relations entre les entités fédérées et le pouvoir fédéral. 
Il s’agit du refinancement des institutions bruxelloises et 
de deux mécanismes de responsabilisation spécifiques, 
le premier en matière de pensions et le second en 
matière de climat (2). Si une région dépasse l’objectif de 
réduction des émissions de gaz à effet de serre dans le 
secteur des bâtiments qui lui a été assigné, elle reçoit 
un bonus financier à la charge de la part fédérale de la 
mise aux enchères des quotas d’émission. À l’inverse, si 
une région n’atteint pas son objectif, elle doit s’acquitter 
d’un malus.

4.1.2 extension de l’autonomie fiscale

L’accord sur la réforme de l’état accroît considérablement 
les compétences et l’autonomie fiscales des régions en 
matière d’IPP. L’on commencera par situer l’importance 
de l’extension de l’autonomie fiscale accordée à ce titre, 
avant d’expliciter les modalités de l’autonomie fiscale et 
les limites de celle-ci. enfin, l’on évoquera un enjeu bud-
gétaire crucial soulevé par l’autonomie fiscale, à savoir les 
gains d’élasticité.

4.1.2.1 ampleur de l’autonomie fiscale

L’autonomie fiscale porte sur un montant de 10,7 mil-
liards d’euros en 2012, soit environ un quart des recettes 
de l’IPP collectées dans le Royaume. ce montant cor-
respond à l’ancienne dotation IPP de base, estimée à 
14,3 milliards, diminuée de la plus grande partie (3) du 
terme négatif (4,3 milliards) et augmentée de 40 % des 
dépenses fiscales transférées. ces dernières s’élevant 
à environ 1,9 milliard, ces 40 % représentent quelque 
0,8 milliard.

L’accroissement de l’autonomie fiscale en matière d’IPP 
s’ajoute à celle existant déjà à la suite des réformes insti-
tutionnelles successives. L’ampleur de l’autonomie fiscale, 
que celle-ci ait trait à l’IPP ou à d’autres impôts, peut 
être mesurée, pour chacune des régions, par la part des 
recettes fiscales propres – définies comme les impôts ré-
gionaux, certaines taxes régionales et les additionnels ou 
remises d’IPP – dans l’ensemble des recettes considérées. 
avant la révision de la loi de financement, l’autonomie 
fiscale allait, pour l’année 2012, de 38,5 % en Région 

(1) ces dotations ont trait aux moyens supplémentaires octroyés dans le cadre de 
précédentes révisions de la loi de financement (1993 pour l’agriculture et 2002 
pour une série de compétences d’importance modeste sur le plan budgétaire) et 
à certaines dotations spécifiques à Bruxelles créées par l’accord du Lambermont 
(dont celle pour les communes qui comptent au moins un néerlandophone au 
sein de leur collège et celle pour les commissions communautaires unilingues).

(2) Les modalités de ce mécanisme doivent encore être élaborées et seront définies 
dans une loi ordinaire qui sera adoptée simultanément à la loi de financement.

(3) une petite partie n’est pas soustraite dans la détermination du montant mis en 
autonomie fiscale. elle constitue le résidu du terme négatif. ces montants ne sont 
plus repris distinctement et se retrouvent par conséquent dans le mécanisme de 
transition.
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wallonne à 43,5 % en Région flamande et à 51 % dans la 
Région de Bruxelles-capitale.

après la réforme, compte tenu des moyens transférés 
pour couvrir les nouvelles compétences, la part des 
recettes fiscales propres, en ce compris l’autonomie fiscale 
en matière d’IPP, dans le total des recettes considérées, 
passe à 66,1 % en Région wallonne, à 68,1 % en Région 
de Bruxelles-capitale et à 78,4 % en Région flamande.

4.1.2.2 modalités de l’autonomie fiscale

en pratique, l’augmentation de l’autonomie fiscale est 
octroyée sous la forme de centimes additionnels régio-
naux dits élargis sur les recettes de l’IPP. ces centimes 
sont levés sur l’impôt maintenu au niveau fédéral, 
après déduction du montant mis en autonomie fiscale. 
L’encadré 1 parcourt les grandes lignes de ce nouveau 
système.

Les centimes additionnels régionaux s’appliquent à l’im-
pôt selon les barèmes, après prise en compte de la quo-
tité exemptée d’impôt – en ce compris le supplément 
pour personnes à charge – et des réductions d’impôt sur 
les revenus de remplacement et pour revenus d’origine 
étrangère. en appliquant les centimes additionnels à un 

niveau assez bas dans le calcul de l’impôt, les rendements 
entre régions sont proches de ceux obtenus sur la base de 
la clé du produit de l’IPP. Par rapport à la clé de la base 
imposable de l’IPP, cette clé attribue près de 2 % de plus 
à la Région flamande et environ 2 % de moins à la Région 
wallonne. cet écart tient à plusieurs facteurs. d’abord, 
le revenu moyen étant plus élevé en Région flamande, 
l’impôt collecté dans cette région est plus important en 
raison de la progressivité de l’impôt. ensuite, les réduc-
tions d’impôt pour les revenus de remplacement affectent 

Tableau 3 Clés de partage régionales de variables  
relatives à l’ipp

(montants estimés à politique inchangée  
pour l’année de revenus 2012, en pourcentage)

 

Région  
flamande

 

Région  
wallonne

 

Région de  
Bruxelles- 
Capitale

 

Additionnels régionaux élargis  . . 63,3 28,2 8,5

Produit de l’IPP (1)  . . . . . . . . . . . . . 63,2 28,1 8,7

Base imposable de l’IPP . . . . . . . . 61,4 30,2 8,4

Sources : BFP, BNB.
(1) Hors centimes additionnels communaux.

 

Graphique 8 Part des recettes fiscales ProPres dans le total des moyens des régions (1)

(sur la base des chiffres estimés pour 2012, en pourcentage)
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Sources : BFP, budgets des voies et moyens, BNB.
(1) Les moyens considérés dans l’analyse incluent les recettes fiscales propres, les moyens transférés issus de l’IPP et de la TVa, ainsi que d’autres dotations fédérales. Les 

nouveaux moyens qui seront transférés à la suite de la sixième phase de la réforme de l’état sont également pris en compte.
(2) dans le cas de la communauté flamande (Région et communauté confondues), la part des recettes fiscales propres passerait de 20,3 à 34,4 %.
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davantage la Région wallonne que la Région flamande 
compte tenu, notamment, d’un taux de chômage supé-
rieur. enfin, proportionnellement, un plus grand nombre 

d’habitants de la Région wallonne que de la Région 
flamande bénéficient de revenus d’origine étrangère, 
notamment les revenus du travail des transfrontaliers.

4

encadré 1 –  modalités pratiques des centimes additionnels dits élargis sur les 
recettes de l’IPP

Le fonctionnement du nouveau système est illustré à partir de l’exemple simplifié d’un isolé sans personne à 
charge, dont le revenu imposable s’est élevé en 2011 à 30 000 euros et ne pouvant prétendre à des réductions 
d’impôt ou à des déductions fiscales spécifiques.

Sur la base des taux et des tranches de revenu imposable de l’exercice d’imposition 2012, la personne devrait, 
selon le système actuel, payer un impôt de 9 350 euros, compte tenu d’un impôt de base de 10 992 euros et d’une 
diminution de l’impôt de 1 643 euros par l’application de la quotité exemptée d’impôt, soit 25 % de la quotité du 
revenu exemptée d’impôt (6 570 euros).

Pour illustrer le nouveau système, l’on suppose un partage entre le pouvoir fédéral et les régions autour d’une clé 
75 %-25 %. dans ce cas, pour maintenir la charge fiscale et les recettes fiscales globales inchangées, des centimes 
additionnels de 33,3 % devraient être appliqués à l’impôt fédéral amputé d’un quart.

Selon le nouveau système, chacune des tranches d’impôt est amputée d’un quart. L’impôt fédéral de base s’élève, 
dans l’exemple considéré, à 8 244 euros, soit trois quarts de l’impôt perçu par l’état fédéral dans le système actuel. 
La réforme permet aux régions de subdiviser cet impôt fédéral de base selon les tranches qu’elles souhaitent et, 

CalCul de l ’impôt des personnes physiques avant et après régionalisation pour une personne isolée disposant  
d’un revenu imposable de 30 000 euros

(année d’imposition 2012 ; en euros, sauf mention contraire)

 

Tranches de  
revenu imposable

 

Taux marginal  
(en %)

 

Impôt au profit du pouvoir fédéral
 

Impôt  
au profit  

des régions

 

Impôt total

 

Impôt de base

 

Quotité  
exemptée d’impôt

 

Impôt fédéral  
après quotité

 

système actuel (avant régionalisation)
 

     0 –  8 070  . . . . . . . 25 2 018 1 643 375 375

 8 070 – 11 480  . . . . . . . 30 1 023 0 1 023 1 023

11 480 – 19 130  . . . . . . . 40 3 060 0 3 060 3 060

19 130 – 35 060  . . . . . . . 45 4 892 0 4 492 4 492

 total  . . . . . . . . . . . . . . . . .  10 992  1 643  9 350  9 350

 

nouveau système (après régionalisation, à politique inchangée, avec application de centimes additionnels régionaux uniformes de 33,3 %)
 

     0 –  8 070  . . . . . . . 25 1 513 1 232 281 94 375

 8 070 – 11 480  . . . . . . . 30 767 0 767 256 1 023

11 480 – 19 130  . . . . . . . 40 2 295 0 2 295 765 3 060

19 130 – 35 060  . . . . . . . 45 3 669 0 3 669 1 223 4 892

 total  . . . . . . . . . . . . . . . . .  8 244  1 232  7 012  2 338  9 350
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L’accord pose certaines balises en termes d’autonomie 
fiscale. Le pouvoir fédéral reste ainsi seul compétent pour 
déterminer la base imposable et le précompte profession-
nel, de même que pour collecter l’impôt. Il peut aussi fixer 
librement les taux d’imposition. Le pouvoir fédéral exerce 
toutes ces prérogatives sans que les régions ne puissent 
invoquer de conflit d’intérêts. Pour préserver le caractère 
strictement fédéral de la base imposable, les dépenses fis-
cales transférées sont ou doivent devenir des instruments 
qui affectent l’impôt dû et non la base imposable. dès 
lors, par exemple, la déduction pour habitation unique 
doit être transformée en réduction d’impôt, comme c’est 
le cas pour l’épargne-logement. Il s’agit d’éviter ainsi des 
interférences entre les politiques régionales et la politique 
fédérale.

de leur côté, les régions peuvent dorénavant pré-
voir des centimes additionnels généraux proportionnels, 
des réductions générales forfaitaires ou proportionnelles 
– désormais sans limitation – et des crédits d’impôt rem-
boursables dans leurs domaines de compétences. elles 
peuvent aussi fixer librement leurs tranches d’imposition 

et les taux des centimes additionnels par tranche, sans 
contrainte si c’est pour rendre le système plus progressif, 
mais avec deux restrictions si c’est pour rendre le système 
plus régressif. d’une part, le taux d’additionnel régional 
sur une tranche d’impôt ne peut être inférieur à 90 % du 
taux d’additionnel le plus élevé parmi les tranches d’impôt 
inférieures. d’autre part, l’avantage fiscal par contribuable 
ne peut être supérieur à 1 000 euros par an indexés.

4.1.2.3 gains d’élasticité

comme cela a déjà été expliqué dans la section 1.4, à 
législation fiscale inchangée, les recettes de l’IPP augmen-
teraient plus vite que le PIB. Le différentiel de recettes qui 
en résulterait est souvent dénommé « gains d’élasticité 
de l’IPP ». dans la loi de financement actuelle, le pouvoir 
fédéral tire profit de ces gains. en effet, les moyens issus 
de l’IPP qu’il transfère aux régions sont uniquement liés à 
l’évolution du PIB. dorénavant, les régions bénéficieront 
de ces gains à hauteur du montant de recettes de l’IPP 
mis en autonomie fiscale. en vue de compenser la perte 
de recettes qui en découlera pour le pouvoir fédéral, 

pour chacune de ces tranches, les régions peuvent lever le nombre de centimes additionnels qu’elles désirent, mais 
l’impôt fédéral de base, amputé d’un quart, demeure inchangé.

ensuite, il est procédé au calcul des réductions d’impôt fédéral correspondant à la quotité exemptée d’impôt, au 
supplément de quotité exemptée d’impôt pour personnes à charge et aux réductions d’impôt pour revenus de 
remplacement. Le montant de ces réductions d’impôt fédéral vient en déduction de l’impôt fédéral de base calculé 
sur le revenu imposable, en commençant par les tranches d’impôt les plus basses. dans l’exemple retenu ici, il n’est 
tenu compte que de la quotité exemptée d’impôt. celle-ci, également amputée d’un quart, est soustraite de la 
tranche d’impôt la plus basse. elle équivaut ainsi à 1 232 euros, soit également 25 % de moins que la réduction 
calculée dans le système actuel.

Par solde, la personne isolée considérée devrait par conséquent s’acquitter d’un impôt de 7 012 euros au profit du 
pouvoir fédéral, soit 25 % de moins que dans le cadre du système actuel.

Si la région où réside la personne isolée retenue dans l’exemple fictif applique, pour chacune des tranches d’impôt, 
des centimes additionnels de 33,3 % à l’impôt dû au niveau fédéral, la personne isolée devra verser 2 338 euros au 
profit de la région, de sorte que, au total, elle aura payé, comme dans le système actuel, 9 350 euros d’impôt, tous 
niveaux de pouvoir confondus. À politique inchangée, le nouveau système est donc neutre pour les contribuables.

L’exemple simplifié ne tient pas compte de certains revenus ni de certaines réductions d’impôt. dans le nouveau 
système, les réductions d’impôt pour revenus d’origine étrangère s’imputeront proportionnellement. Par ailleurs, 
les additionnels régionaux s’appliqueront aussi à certains revenus imposables distinctement, sauf les revenus 
mobiliers et certains revenus divers comme les plus-values imposables, qui restent du ressort exclusif du pouvoir 
fédéral. en outre, pour ces revenus, le taux des additionnels sera uniforme, en ce sens qu’il n’y aura pas de 
différenciation par tranche, et unique, dans la mesure où un seul taux prévaudra, quel que soit le taux d’imposition 
fédéral sur ces revenus.
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la nouvelle dotation régionale, couvrant l’essentiel des 
moyens pour l’emploi et pour les dépenses fiscales trans-
férées, ne sera liée qu’à hauteur de 70 % à la croissance 
réelle du PIB.

L’effet net de la résultante des forces entre, d’une part, 
cette liaison incomplète de la nouvelle dotation régionale 
à la croissance économique, et, d’autre part, les gains 
d’élasticité pour les régions à concurrence du montant 
mis en autonomie fiscale, est incertain. en effet, il est 
difficile de prédire avec exactitude dans quelle mesure 
les recettes de l’IPP progresseront plus vite que le PIB. 
en outre, les gains d’élasticité reposent sur l’hypothèse 
d’une législation inchangée, laquelle induit une hausse 
de la pression fiscale. or, la législation fiscale pourrait être 
modifiée d’ici 2025, ce qui pourrait affecter le résultat 
ex post.

4.1.3 Financement des nouvelles compétences régionales

étant entendu que 40 % des moyens nécessaires pour 
faire face aux dépenses fiscales sont inclus dans l’autono-
mie fiscale régionale en matière d’IPP, les 60 % restants, 
de même que 90 % des moyens nécessaires à l’exercice 
des compétences en matière d’emploi, sont octroyés aux 
régions sous la forme d’une nouvelle dotation pour les 
compétences transférées. en matière d’emploi, le mon-
tant considéré (5,3 milliards d’euros en 2012) englobe 
aussi les droits de tirage qui étaient déjà transférés aux 
régions sous la forme d’une dotation spécifique (0,5 mil-
liard d’euros). Les 10 % restants aboutissent dans le méca-
nisme de transition.

La nouvelle dotation évoluera avec l’inflation et 70 % 
de la croissance réelle du PIB. cette dotation est répar-
tie en fonction de la clé de l’IPP maintenu au niveau 
fédéral, c’est-à-dire l’IPP prélevé au niveau fédéral, 
dont est déduite la partie mise en autonomie fiscale 
pour les régions. cette soustraction vise à éviter que 
les ressources d’une région ne soient affectées par les 
choix de politique fiscale posés par les autres régions, 
en l’occurrence l’exercice de leur autonomie fiscale. 
La clé de l’IPP maintenu au niveau fédéral attribuerait, 
en 2012, 63,5 % des moyens à la Région flamande, 
28 % à la Région wallonne et 8,5 % à la Région de 
Bruxelles-capitale.

Pour ce qui est des autres compétences, d’importance 
plus marginale sur le plan budgétaire, l’accord institution-
nel est encore relativement flou. Il y est question d’une 
ou plusieurs dotations spécifiques. L’évolution de cette 
ou de ces dotations reste à déterminer. La répartition de 
ces dernières s’effectuerait selon des clés « utilisation », et 
donc selon l’optique des besoins.

4.1.4 Révision de l’intervention de solidarité

une intervention de solidarité nationale a été maintenue. 
comme précédemment, il s’agit d’un transfert vertical 
sous la forme d’une dotation du pouvoir fédéral vers les 
régions dont l’IPP par habitant est inférieur à la moyenne 
nationale.

Les modalités de l’intervention ont toutefois été révisées. 
Le montant dû aux régions bénéficiaires au titre du nou-
veau mécanisme est déterminé par la formule suivante : 
80 % * (db – dpb) * V. dans cette formule, db représente 
la part de la région dans la population belge et dpb la 
part de la région dans l’IPP maintenu au niveau fédéral. 
V est le montant de base pris en compte pour calculer 
l’intervention de solidarité. ce montant de base est égal 
à l’ensemble du montant mis en autonomie fiscale et à 
tout ou partie des dotations régionale et communautaire 
réparties selon une clé fiscale. en 2012, cela corres-
pondrait à 20,1 milliards d’euros, soit les 10,7 milliards 
mis en autonomie fiscale régionale en matière d’IPP, les 
5,3 milliards de la nouvelle dotation régionale partagée 
selon une clé fiscale (marché du travail et dépenses fis-
cales) et 50 % de la dotation de 8,2 milliards attribuée 
aux communautés et répartie suivant une clé fiscale.

L’intervention ne compense plus que 80 % de l’écart entre 
la part d’une région dans la population et sa part dans 
l’IPP maintenu au niveau fédéral, mais le montant de base 
auquel s’applique la correction comprend désormais des 
moyens à la fois régionaux et communautaires. Le nou-
veau mécanisme induit en 2012 une intervention de soli-
darité moins élevée que l’ancien. en revanche, le montant 
de base évoluera non seulement avec l’inflation, comme 
c’était le cas dans le cadre de l’ancien système, mais aussi 
avec la croissance économique réelle.

4.2 Révision du financement des communautés

4.2.1 Vue d’ensemble

Pour exercer leurs nouvelles compétences, les communau-
tés se voient attribuer des moyens supplémentaires sous 
la forme de dotations. celles-ci sont réparties sur la base 
de clés démographiques dépendant de la nature de la 
compétence visée (cf. 4.2.2.).

Les ressources dont les communautés disposent pour 
leurs anciennes compétences sont restructurées. elles se 
composent, d’une part, d’une dotation répartie suivant le 
nombre d’élèves fréquentant les écoles francophones et 
néerlandophones et, d’autre part, d’une dotation répartie 
selon une clé fiscale (cf. 4.2.3.).
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Pour mémoire, les autres dotations fédérales ne sont pas 
modifiées. elles concernent le financement des étudiants 
étrangers et la coopération interuniversitaire.

comme pour les régions, un mécanisme de transition est 
prévu afin d’assurer qu’aucune entité ne perde de res-
sources au moment du basculement vers la nouvelle loi de 
financement, de même que le mécanisme de responsabili-
sation en matière de pensions est renforcé.

4.2.2 Financement des nouvelles compétences

Les montants de base pour les trois principales nouvelles 
compétences transférées aux communautés, à savoir 
les allocations familiales, diverses matières relatives aux 
personnes âgées et d’autres compétences transférées en 
matière de soins de santé et d’aide aux personnes, sont 
déterminés à partir des moyens octroyés par le pouvoir 
fédéral. Pour l’année 2012, le montant total concerné est 
estimé à 10,6 milliards d’euros.

Les montants de base sont ensuite répartis entre les 
entités sur la base de clés démographiques. une fois ces 
moyens partagés, ils évoluent dans chacune des entités 
selon leur dynamique propre. Les entités concernées dif-
fèrent quelque peu selon les matières. Les communautés 
flamande et française sont toujours reprises mais, s’agis-
sant de la Région de Bruxelles-capitale, le transfert 
s’effectue, au moins, par le biais de la commission com-
munautaire commune, les commissions communautaires 
française et flamande étant également parties prenantes 
pour les compétences relatives aux personnes âgées. La 
communauté germanophone est, elle, citée dans l’accord 
sur la réforme de l’état en ce qui concerne le transfert des 
allocations familiales.

Les moyens destinés aux allocations familiales sont répar-
tis en fonction de la population âgée de 0 à 18 ans de 
chaque entité. ceux qui concernent les personnes âgées 
sont affectés en tenant compte de la population de plus 
de 80 ans. Les ressources qui doivent couvrir les autres 
aspects des soins de santé et de l’aide aux personnes 
sont alloués entre les entités proportionnellement à la 
population totale.

au-delà de l’inflation, les critères d’évolution des moyens 
destinés à couvrir les nouvelles compétences communau-
taires varient selon le cas. Le financement des allocations 
familiales suit seulement l’évolution de la population âgée 
de 0 à 18 ans des diverses entités, mais une partie de 
l’enveloppe « bien-être » peut également permettre une 
adaptation en termes réels des ressources consacrées à ce 
type de prestations sociales. Le financement des matières 
relatives aux personnes âgées suit à la fois l’évolution de 

la population âgée de plus de 80 ans de chaque entité et 
82,5 % de la croissance réelle du PIB par habitant observée 
au niveau national. Les moyens affectés aux autres soins 
de santé et à l’aide aux personnes suivent la croissance 
réelle du PIB à hauteur de 82,5 %. La limitation à 82,5 % 
de la liaison à la croissance est présentée dans l’accord sur 
la réforme de l’état comme une forme de contribution des 
entités fédérées au coût du vieillissement.

enfin, pour les autres compétences transférées aux 
communautés, notamment en matière de justice, les res-
sources seront réparties sur la base de clés « utilisation ». 
Les critères d’évolution de ces moyens doivent encore être 
déterminés.

4.2.3 Financement des anciennes compétences

Les anciennes compétences, dont la principale, en termes 
de poids budgétaire, est l’enseignement, sont financées 
essentiellement par une nouvelle dotation répartie en 
fonction du nombre d’élèves de 6 à 17 ans fréquentant les 
écoles francophones et néerlandophones. ce critère était 
utilisé pour partager les moyens de l’ancienne dotation 
TVa de base, c’est-à-dire la partie de ces recettes attribuées 
qui existait préalablement à l’accord du Lambermont. ce 
critère de répartition s’applique désormais à cette nou-
velle dotation, qui englobe, outre l’ancienne dotation 
TVa de base, deux autres éléments. Le premier d’entre 
eux est la partie « liaison à la croissance économique » 
des moyens supplémentaires du Lambermont sur la 
 période 2010-2012. Le second est la dotation compensa-
toire pour la redevance radiotélévision qui faisait, aupara-
vant, partie des recettes attribuées de l’IPP.

La nouvelle dotation est estimée à quelque 13,8 milliards 
d’euros en 2012. alors que l’ancienne dotation TVa de 
base n’était pas liée à la croissance économique, la nou-
velle dotation, répartie en fonction du nombre d’élèves, 
l’est. comme c’était le cas pour l’ensemble de la dotation 
TVa auparavant, la nouvelle dotation est indexée et est liée 
à la croissance du PIB à hauteur de 91 %. La liaison à la 
démographie est également limitée à 80 % et est établie 
sur la base de la communauté où la population des moins 
de 18 ans évolue le plus vite depuis 1988.

À côté des dotations basées sur des clés démogra-
phiques, il existe toujours une dotation répartie selon une 
clé fiscale. La clé de partage est ici aussi le produit de l’IPP 
maintenu au niveau fédéral. Pour ce qui est du produit de 
l’IPP localisé dans la Région de Bruxelles-capitale, la clé 
institutionnelle utilisée précédemment est inchangée. elle 
attribue 80 % de ce produit à la communauté française 
et 20 % à la communauté flamande. cette dotation 
comprend non seulement les moyens issus de l’IPP, mais 
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aussi les moyens supplémentaires issus de la TVa octroyés 
à la suite de l’accord du Lambermont, à l’exception 
de l’élément repris désormais dans la dotation répartie 
suivant la clé des élèves. autrement dit, les moyens sup-
plémentaires issus de la TVa déplacés vers la dotation 
affectée selon une clé fiscale sont les moyens forfaitaires 
et l’apport de la liaison à la croissance économique sur 
la période 2007-2010. La dotation répartie suivant une 
clé fiscale, estimée à 8,2 milliards d’euros en 2012, évo-
luerait avec l’inflation et 82,5 % de la croissance du PIB 
en volume.

une des nouveautés apportées en ce qui concerne le 
financement des anciennes compétences des commu-
nautés consiste donc à avoir mis un terme au « turbo 
Lambermont ». dorénavant, l’ancienne dotation TVa de 
base et les moyens supplémentaires font, pour l’essentiel, 
partie de deux dotations distinctes largement liées à la 
croissance économique, la première répartie selon la clé 
des élèves et la seconde selon la clé de l’IPP maintenu au 
niveau fédéral.

4.3 Refinancement des institutions bruxelloises

un refinancement des institutions bruxelloises, à hauteur 
de 461 millions d’euros d’ici 2015, est prévu. Plusieurs 
mécanismes ont été introduits, visant soit la Région de 
Bruxelles-capitale, soit les commissions communautaires, 
soit encore les communes de la Région de Bruxelles-
capitale. chaque mécanisme a son explication et sa dyna-
mique propres, mais l’accord porte, à l’horizon 2015, sur 
les chiffres plutôt que sur les mécanismes.

À l’horizon 2015, la Région de Bruxelles-capitale, les 
communes de cette Région et les commissions commu-
nautaires française et flamande sont refinancées à concur-
rence de, respectivement, 363, 58 et 40 millions d’euros. 
en outre, comme cela avait été supposé dans la projection 
à politique inchangée, les montants actuellement affectés 
à Beliris (125 millions) sont consolidés.

Le refinancement des institutions bruxelloises comporte 
deux volets. Le premier devrait entrer en vigueur en 2012 
par le biais d’une loi spéciale modifiant aussi divers as-
pects de l’organisation de la Région de Bruxelles-capitale 
et de sa périphérie. Les budgets 2012 du pouvoir fédéral 
et de la Région de Bruxelles-capitale tiennent compte de 
ce refinancement. Le second volet entrerait en vigueur 
avec la nouvelle loi de financement.

Tableau 4 Refinancement des institutions bRuxelloises

(millions d’euros)

 

2012
 

2013
 

2014
 

2015
 

Volet d’application à partir de 2012  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 134 175 217 258

Montants affectés  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 110 151 192 233

dont :

Sécurité (communes)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 30 30 30

Primes linguistiques (communes)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 26 27 28

Mobilité  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45 75 105 135

Commissions communautaires  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 20 30 40

Montant non affecté (mainmorte)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 24 25 25

Volet loi de financement (1) (montants non affectés)  . . . . . . . . . . . 0 61 129 203

Compensation navetteurs (2)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 13 28 44

Compensation fonctionnaires internationaux  . . . . . . . . . . . . . . 0 48 101 159

 total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  134  236  346  461

dont :

Montants affectés  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 110 151 192 233

Montants non affectés  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 85 154 228

Source : accord sur la réforme de l’État.
(1) En supposant une entrée en vigueur de la loi de financement en 2012, ce volet s’applique à partir de 2013 afin d’éviter que les effets du refinancement ne soient annihilés  

par le mécanisme de transition.
(2) Cette compensation étant horizontale, elle n’est pas à la charge du pouvoir fédéral mais à celle des autres régions.
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4.3.1 Volet d’application à partir de 2012

Pour le premier volet, le seul mécanisme de refinan-
cement dont le montant n’est pas affecté à un besoin 
déterminé est l’élargissement de la compensation pour 
la « mainmorte ». celle-ci vise l’exemption de précompte 
immobilier dont bénéficient certains bâtiments apparte-
nant à des personnes morales de droit public. Le manque 
à gagner qui en résulte pour les communes est compensé 
par le pouvoir fédéral. Les communes de la Région de 
Bruxelles-capitale sont particulièrement concernées par 
ce phénomène en raison de son statut de capitale et de 
la concentration élevée d’organisations internationales et 
nationales sur son territoire. dans la loi de financement 
de 1989, pour ces communes, la compensation pour la 
mainmorte a été transférée vers la Région. Le refinance-
ment prévu en matière de mainmorte à l’occasion de la 
révision de la loi de financement consiste à faire passer la 
compensation de 72 à 100 % et à l’élargir.

quatre autres mécanismes de refinancement des insti-
tutions bruxelloises consistent en l’octroi de montants 
affectés à un poste de dépenses prédéterminé. Le seul 
mécanisme revenant à la Région de Bruxelles-capitale est 
une nouvelle dotation versée directement par le pouvoir 
fédéral pour la politique de mobilité, en particulier pour 
les transports en commun. un autre mécanisme vise à 
renforcer les moyens des commissions communautaires 
unilingues. La dotation spéciale existant depuis l’accord 
du Lambermont est augmentée de manière linéaire, en 
quatre ans, à partir de 2012. cette dotation est toujours 
répartie à hauteur de 80 % pour la commission com-
munautaire française et de 20 % pour la commission 
communautaire flamande. Les deux derniers mécanismes 
bénéficient aux communes. Il s’agit, respectivement, 
d’une dotation « primes linguistiques » et d’un crédit com-
plémentaire octroyé au Fonds en vue du financement des 
dépenses liées à la sécurité résultant de l’organisation des 
sommets européens.

4.3.2 Volet mis en œuvre avec la nouvelle loi de 
financement

Le deuxième volet entre en vigueur l’année qui suit celle 
de l’introduction de la nouvelle loi, afin que les effets de 
ce refinancement ne soient pas annulés par le mécanisme 
de transition garantissant que, la première année, aucune 
entité ne soit gagnante ou perdante.

ce volet comprend tout d’abord une correction pour 
les navetteurs. L’idée en est que de nombreux navet-
teurs résidant en Région flamande ou wallonne bénéfi-
cient de services publics à Bruxelles sans que la Région 
de Bruxelles-capitale n’ait été soutenue financièrement 

jusqu’à présent, l’IPP étant calculé sur la base du lieu de 
résidence des ménages et non en fonction de leur lieu 
de travail. aussi, la Région de Bruxelles-capitale recevra 
dorénavant une dotation qui compensera une partie de 
ce manque à gagner. La compensation pour les navet-
teurs étant un mécanisme horizontal, les recettes dont 
bénéficiera la Région de Bruxelles-capitale proviendront 
des autres régions plutôt que du pouvoir fédéral. aussi, le 
coût total du refinancement des institutions bruxelloises à 
la charge du pouvoir fédéral est le total dont il convient de 
soustraire la compensation pour les navetteurs.

ce deuxième volet comporte également un mécanisme 
visant à compenser la non-perception d’impôts régionaux 
sur les fonctionnaires des institutions internationales 
comme l’ue ou l’oTaN. ceux-ci sont proportionnellement 
plus nombreux dans la Région de Bruxelles-capitale que 
dans les deux autres régions du pays. La masse salariale 
de ces fonctionnaires représente 15,4 % de la base impo-
sable de la Région de Bruxelles-capitale, contre à peine 
0,7 % en Région flamande ou wallonne. Seule la part 
plus élevée des fonctionnaires internationaux dans la base 
imposable de la Région de Bruxelles-capitale que dans 
celles des deux autres régions fait l’objet d’une dotation.

au-delà de 2015, l’accord sur la réforme de l’état prévoit 
de plafonner le refinancement de la seule Région de 
Bruxelles-capitale – à l’exclusion donc des communes et 
des commissions communautaires – à 0,1 % du PIB. en 
vue de respecter cette contrainte, l’accord comporte un 
certain nombre de freins à l’évolution des mécanismes 
décrits ci-dessus. ainsi, les moyens alloués aux deux 
mécanismes du volet relatif à la loi de financement, c’est-
à-dire ceux destinés à compenser l’effet des navetteurs 
et des fonctionnaires internationaux, seraient gelés en 
termes nominaux, la dotation « mobilité » évoluerait avec 
l’inflation et seulement la moitié de la croissance réelle du 
PIB et, comme dans le scénario de référence à cadre ins-
titutionnel inchangé, la dotation mainmorte continuerait 
de n’être qu’indexée.

4.4 contribution des entités fédérées au coût 
budgétaire du vieillissement

Les discussions institutionnelles se sont déroulées dans 
un contexte où le solde de financement de l’ensemble 
des administrations publiques belges était déficitaire et 
où ce déficit était considéré comme excessif selon le 
cadre normatif européen. en 2011, le déficit se situait 
principalement au niveau fédéral, tandis que le solde de 
l’ensemble des communautés et régions n’était que légè-
rement négatif. compte tenu aussi du fait que l’essentiel 
des coûts budgétaires du vieillissement doivent encore 



❙ La RéFoRme de La LoI de FINaNcemeNT deS commuNauTéS eT RégIoNS ❙ BNB Revue économique84

survenir et affecter, principalement, le pouvoir fédéral et 
la sécurité sociale, l’accord sur la réforme de l’état prévoit 
deux mécanismes par lesquels les entités fédérées vont 
participer à l’effort d’assainissement de l’ensemble des 
administrations publiques. L’accord cible les deux secteurs 
du ressort des entités fédérées qui sont les plus directe-
ment concernés par l’allongement de l’espérance de vie, 
à savoir les compétences relatives aux personnes âgées 
transférées dans le cadre de la réforme institutionnelle et 
les pensions de leurs fonctionnaires.

en ce qui concerne l’aide et les soins aux personnes âgées, 
la participation des communautés – ou des commissions 
communautaires dans le cas de Bruxelles – découle de 
l’application d’une liaison partielle de la dotation y rela-
tive à la croissance économique. La dotation évolue avec 
le nombre de personnes âgées de plus de 80 ans dans 
chaque entité, l’inflation et 82,5 % de la croissance réelle 
du PIB par habitant. Il en va d’ailleurs de même des autres 
compétences transférées en matière de soins de santé et 
d’aide aux personnes, dont les moyens suivent l’inflation 
et 82,5 % de la croissance réelle du PIB.

Les dépenses de pensions des fonctionnaires des com-
munautés et régions sont à la charge de l’état fédé-
ral. depuis 1994, un mécanisme de responsabilisation 
est instauré, en vue d’assurer une participation des 
entités fédérées au coût de ces pensions. Néanmoins, ce 
concours des entités fédérées au paiement des pensions 
de leurs agents statutaires était particulièrement limité. 
La loi spéciale du 5 mai 2003 instaurant un nouveau 
mode de calcul de la contribution de responsabilisation 
à la charge de certains employeurs du secteur public 
prévoyait de l’augmenter, mais le nouveau mécanisme 
n’a jamais pu être appliqué. L’accord sur la réforme de 
l’état prévoit que celui-ci entrera en vigueur dès 2012. 
des montants ont été inscrits à ce titre au budget 
fédéral 2012. L’accord sur la réforme de l’état introduit 
également un nouveau mécanisme à partir de 2016, par 
lequel les entités fédérées versent au pouvoir fédéral 
une cotisation sur le salaire de leurs agents statutaires 
qui tend, d’ici 2030, vers le taux applicable au personnel 
contractuel, lequel s’élève actuellement à 8,86 %. À 
partir de 2016, c’est la cotisation la plus élevée de ces 
deux mécanismes – celui découlant de l’application de 
la loi spéciale du 5 mai 2003 et le nouveau – qui sera 
perçue. Le nouveau mécanisme devrait assez rapidement 
supplanter l’ancien.

La contribution des entités fédérées au titre de la res-
ponsabilisation en matière de pensions augmenterait de 
manière continue et s’accélérerait à partir de 2019. elle 
serait limitée à moins de 0,05 % du PIB jusqu’en 2018. 
en 2030, elle atteindrait 0,21 % du PIB. Les apports les 

plus importants émaneraient toujours des communautés 
plutôt que des régions, en raison de leur masse salariale 
relativement plus élevée du fait, surtout, de la présence 
du corps enseignant.

Pour rappel, comme le mécanisme de responsabilisation 
en matière de pensions se situe en dehors du mécanisme 
de transition, il constitue un transfert, dès 2012, des enti-
tés fédérées vers le pouvoir fédéral.

5. considérations finales

L’accord sur la réforme de l’état comporte des transferts de 
compétences pour un montant de l’ordre de 4,4 % du PIB. 
ces transferts émanent davantage de la sécurité sociale 
que du pouvoir fédéral. c’est la première fois que des 
transferts substantiels proviennent de la sécurité sociale. 
ces transferts se font en outre davantage vers les com-
munautés et commissions communautaires, qui sont des 
institutions sans pouvoir fiscal propre, que vers les régions.

au regard des grands objectifs et principes définis avant la 
révision de la loi de financement, l’autonomie fiscale des 
régions est accrue en matière d’IPP, mais avec certaines 
balises, et, à législation inchangée, les entités fédérées ne 
devraient pas être appauvries, grâce aux gains d’élasticité 
de l’IPP. Les institutions bruxelloises sont, pour leur part, 
refinancées. une intervention de solidarité est maintenue, 
mais elle est corrigée. un mécanisme de transition est 

Graphique 9 contriBution des entités fédérées en 
matière de resPonsaBilisation Pensions (1)
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(1) au-delà de 2030, la masse salariale des fonctionnaires est supposée évoluer au 

même rythme que le PIB, et le taux de cotisation est maintenu à 8,86 %.
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également prévu, afin de neutraliser les effets de la ré-
forme lors de son entrée en vigueur et de limiter l’ampleur 
de ses effets au cours de la première décennie.

en l’état, l’accord sur la réforme de l’état ne tranche pas 
la question de la participation des différentes entités 
au nécessaire assainissement des finances publiques 
belges. Bien que l’accord inclue une contribution accrue 
des entités fédérées au coût budgétaire du vieillisse-
ment, le pouvoir fédéral et la sécurité sociale supportent 

toujours l’essentiel des charges liées à ce phénomène 
démographique. Il importe donc de déterminer la 
répartition des efforts d’assainissement nécessaires 
pour ramener la Belgique à l’équilibre budgétaire d’ici 
2015, de préciser les modalités de la participation des 
entités fédérées et, dans ce cadre, comme le prévoit 
l’accord, de fixer définitivement certaines variables de la 
loi de financement, comme les montants de référence 
pour les transferts de compétences et leurs paramètres 
d’évolution.
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